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MINISTERE DE L’ECONOMIE, 
DES FINANCES ET DE L’EMPLOI  REPUBLIQUE FRANCAISE 
 
 
Délégation générale à l’emploi 
et à la formation professionnelle 

Le Ministre de l’économie, 
des finances et de l’emploi 
 
à 

 
Madame et Messieurs les Préfets de région 
Directions régionales du travail, de l’emploi 
et de la formation professionnelle 
 
Mesdames et Messieurs les Préfets de 
département 
Directions départementales du travail, 
de l’emploi et de la formation professionnelle 

 
Circulaire DGEFP n° 2007-26 du 12 octobre 2007 relative au financement du 
réseau des missions locales et PAIO. 

Résumé : La présente circulaire définit les modalités de financement du réseau des 
missions locales et s’applique aux relations entre l’Etat et l’ensemble des missions locales à 
compter de 2008. Elle prend en compte le nouveau cadre prévu par la loi organique relative 
aux lois de finances et permet de substituer aux multiples conventions annuelles entre 
l’Etat et les missions locales une seule convention pluriannuelle fondée sur la définition 
commune d’objectifs et de résultats à atteindre au regard d’un diagnostic partagé des 
besoins du territoire. Ell repose sur une négociation d’objectifs et une lecture commune de 
 
Textes de référence :  

- Ordonnance n° 82-273 du 26 mars 1982. 
       - Protocole 2005 des missions locales du 10 mai 2005. 

- Loi n° 2005-32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale (J.O. 
19/01/05). Articles L.311-10-2 et L.322-4-17-1 à L.322-4-17-4 du code du travail. 

- Décret n° 2005-241 du 14 mars 2005 relatif à l’accompagnement des jeunes vers 
l’emploi et au contrat d’insertion dans la vie sociale (J.O. 18/03/05). Articles D. 322-10-5 à 
D. 322-10-11 du code du travail. 

- Circulaire du Premier ministre n° 5193/SG du 16 janvier 2007 relative aux 
subventions de l'Etat aux associations et conventions pluriannuelles d'objectifs. 
 
Texte abrogé :  
Circulaire DGEFP n° 2004/024 du 18 août 2004 relative aux procédures comptables 
applicables au financement du réseau des missions locales 
 
Annexes :  

1 - convention pluriannuelle d’objectifs et son annexe 
2 - schéma de gestion de la convention  
3 - support du dialogue de gestion 
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La situation de l’emploi des jeunes demeure une priorité du gouvernement qui 
appelle des réponses fortes de la part des politiques publiques ; plus de 350.000 
jeunes de moins de 24 ans sont inscrits à l’ANPE, mais le nombre total des jeunes, 
compte tenu du fait qu’ils sont encore nombreux à ne pas s’inscrire à l’ANPE, en 
recherche d’emploi et d’insertion peut être considéré comme proche de 750.000 
(enquête emploi INSEE). De plus, chaque année, plus de 150.000 jeunes sortent du 
système scolaire sans aucune qualification. Sans un accompagnement spécifique, un 
nombre élevé de ces jeunes resterait plus durablement encore éloigné du marché de 
l’emploi.  
 
Les missions locales (ML) et permanences d’accueil, d’information et d’orientation 
(PAIO) garantissent l’accès au droit à l’accompagnement prévu aux articles L 322-4-
17-1 à L 322-4-17-4 du code du travail, en mettant en œuvre les actions permettant 
aux personnes âgées de 16 à 25 ans révolus de s’insérer dans la vie active. Ces 
actions comprennent des mesures ayant pour objet l’orientation, la qualification ou 
l’acquisition d’une expérience professionnelle. Elles visent à lever les obstacles à 
l’embauche et à développer ou restaurer l’autonomie des personnes dans la conduite 
de leur parcours d’insertion. Pour la réalisation de ces actions, les missions locales 
pour l’insertion professionnelle et sociale des jeunes mobilisent une offre de service 
adaptée au bénéficiaire en fonction des besoins de recrutement et de la situation du 
marché du travail local. 
 
L’Etat a considérablement renforcé les moyens de ce réseau (création de 2.000 postes 
de référents supplémentaires) ainsi que ses leviers d’action (Fonds Pour l’Insertion 
Professionnelle des Jeunes, renforcement des partenariats au sein du service public 
de l’emploi) en lui confiant le programme CIVIS – contrat d’insertion dans la vie 
sociale (circulaire DGEFP n° 2005-09 du 19 mars 2005 relative à l’insertion 
professionnelle et sociale des jeunes). 

 
Un million de jeunes chaque année, à un titre ou un autre, sollicite l’offre de service 
des missions locales et PAIO. 

 
Jusqu’à présent, les modalités de conventionnement entre l’Etat et les missions 
locales se sont succédées, et additionnées. Elles ne contribuent plus à organiser un 
partenariat efficace entre l’Etat et ce réseau, alors même que les attentes de jeunes 
sont légitimes, et considérables. Ces conventions successives compliquent le 
fonctionnement quotidien du réseau en multipliant les délais, les modalités de 
versement, sans offrir un cadre stable de négociation d’objectifs et de moyens 
annuels. 
 
La présente circulaire vise donc à doter, à compter du 1er janvier 2008,  l’Etat et les 
missions locales d’un outil unique de conventionnement qui permette de remédier à 
ces insuffisances. Il se substitue à l’ensemble des anciennes conventions 
(fonctionnement, TRACE, CIVIS…). 
Ce principe a été acté lors des journées de Présidents des missions locales qui se sont 
tenues sur tout le territoire fin 2006/début 2007. La convention qui en résulte est 
l’aboutissement d’un processus partenarial entre l’Etat et les missions locales co-
animé par la DGEFP (délégation générale à l’emploi et à la formation 
professionnelle) et le CNML (conseil national des missions locales). 
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Elle est l’un des outils de pilotage des objectifs que vous vous fixez, en accord avec 
le ministère, en matière d’accès à l’emploi des jeunes dans vos BOP (budgets 
opérationnels de programme) territoriaux. 

 
 
I – Objectifs de la circulaire 
 
La présente circulaire vous donne les moyens d’ouvrir un dialogue de gestion annuel 
avec votre partenaire, mission locale ou PAIO, qui se traduise par la négociation 
d’objectifs, de moyens et de résultats au regard d’un diagnostic partagé des besoins 
du territoire pour l’accès des jeunes à l’emploi. 

 
Les nouvelles modalités de financement du réseau des missions locales par l’Etat ont 
pour but de permettre : 
 
- l’organisation d’une cohérence entre, d’une part, l’attribution de moyens publics, 

d’autre part, l’offre de service mise en place par les missions locales et enfin 
l’atteinte des objectifs d’insertion professionnelle et sociale des jeunes, 

- leur lisibilité et leur suivi dans le cadre de la LOLF, où les objectifs figurant dans 
le PAP (projet annuel de performance) doivent être articulés avec les objectifs 
fixés à chaque mission locale, 

- la sécurisation du financement des missions locales par un engagement de l’Etat 
sur trois ans au regard de l’offre de service susmentionnée,  

- l’inscription de ces financements dans le cadre de la circulaire du Premier 
ministre n° 5193/SG du 16 janvier 2007 relative aux subventions de l'Etat aux 
associations et conventions pluriannuelles d'objectifs - NOR: PRMX0709930C, 

- le versement sur l’année de la totalité de la subvention de l’exercice afin de 
remédier aux difficultés de trésorerie souvent rencontrées jusqu’à présent par les 
missions locales. 

 
Le financement de l’Etat prend en compte l’ensemble de l’offre de service de la 
mission locale, aux côtés des autres financeurs publics, notamment des collectivités 
territoriales, dans une logique de cohérence et de complémentarité de l’action 
publique en faveur des jeunes en difficulté d’insertion professionnelle et sociale. 
 
La convention pluriannuelle d’objectifs englobe les financements de l’Etat 
antérieurement imputés sur le programme 102 à la fois au titre du fonctionnement 
(l’ex article 42) et au titre du CIVIS (l’ex article 43) ; ces deux financements sont 
désormais regroupés sur le seul article 42 intitulé « activité des missions locales » ; 
l’article 43 sera dévolu à l’animation du réseau, notamment aux ARML.  

 
 
II – Champ de la circulaire 
 
Les missions locales sous statut associatif (loi 1901) sont les bénéficiaires de la 
présente circulaire.  
 
Par extension, elle peut s’appliquer également aux PAIO, structures qui ont vocation 
à disparaître progressivement au bénéfice de regroupements permettant de créer des 
missions locales assurant une meilleure qualité de l’offre de service portée par des 
structures de taille suffisante. Vous veillerez donc à poursuivre le plan 
d’aménagement du réseau qui devrait conduire à la disparition progressive des PAIO. 
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La mobilisation de ce nouvel outil de conventionnement peut constituer un cadre 
pertinent pour inscrire ces nécessaires évolutions qu’il ne rend que plus manifestes 
(par exemple, une offre de services performante en matière d’accès à l’emploi 
appelle une taille critique que la négociation de la convention permet d’examiner). 
 
Les missions locales sous statut GIP (groupement d’intérêt public) restent sous le 
régime réglementaire des GIP ; les modalités de conventionnement doivent, 
toutefois, s’inspirer des règles de financement rénovées notamment en ce qui 
concerne les objectifs d’activité et de résultat. 
 
III – L’offre de service des missions locales 

 
Chaque mission locale vous présentera son offre de service organisée autour de cinq 
axes (voir annexe n° 3). 

 
Cette offre de service a été exprimée selon ces axes à l’issue des travaux conduits 
durant l’année avec l’UNML (union nationale des missions locales) et l’ANDML 
(association nationale des directeurs de missions locales) lors de plusieurs réunions 
de groupes de travail technique co-animées par la DGEFP et le CNML. Elle reprend 
des travaux antérieurs, notamment conduits par la DGEFP et le CNML pour la 
définition du référentiel d’évaluation des missions locales. C’est dans ce cadre que 
votre dialogue de gestion doit être conduit pour déterminer sur quels axes les moyens 
doivent être mobilisés pour atteindre les objectifs d’emploi et d’insertion. 
 
Cette clarification permet une présentation sous forme de budgets prévisionnels par 
axe qui n’ont de valeur qu’indicative. Il va de soi que, pour atteindre ses objectifs, 
une mission locale peut, en cours d’année, pourvu qu’elle le justifie ultérieurement, 
redéployer ses moyens entre les différents axes. 
 
Cette nouvelle présentation de l’offre de service dans le cadre d’une subvention rend 
désormais inutile le suivi fondé sur la remise des contrats de travail et bulletins de 
salaire des conseillers CIVIS. En effet, la présentation de l’offre de service nécessite 
la présentation détaillée des effectifs, sous le format BRH du système d’information 
ICARE. Vous vous assurerez ainsi du nombre d’équivalents temps nécessaire aux 
actions qui vous sont soumises, du nombre de conseillers TRACE et CIVIS. De la 
même manière, il n’est plus nécessaire que vous participiez, comme au début du 
programme, aux démarches de recrutement ou de remplacement des conseillers. 
 
IV - Les règles de financement des missions locales 
 
4-1. Principes généraux 

 
Le financement des missions locales s’inscrit dans le régime des subventions : il est 
accordé sur la base d’un projet associatif présenté par le Président de la mission 
locale. Il doit s’assurer d’une cohérence entre les objectifs fixés en fonction des 
besoins du territoire et l’allocation des moyens par l’Etat. 
 
Les financements actuels sont, pour partie, le produit d’une succession de 
programmes et nécessitent bien souvent d’être révisés dans une logique d’égalité de 
traitement de chaque jeune quel que soit son territoire de résidence, comme 
d’efficacité de l’allocation des ressources publiques.  
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Vous appréciez les délais nécessaires à l’éventuel redéploiement des moyens sur 
votre territoire. Vous veillez naturellement aux conditions et modalités de ces 
redéploiements qui s’effectuent à enveloppe constante. Par exemple, pour 2008, la 
construction budgétaire pour le réseau des missions locales est identique à celle de 
2007, soit 162 M€. 
 
Enfin, même si cela ne constitue pas un préalable à vos décisions, il est nécessaire, et 
pertinent, d’associer à vos négociations d’objectifs et de moyens les autres financeurs 
de la mission locale selon des modalités que vous déterminez et dans logique du 
Protocole 2005 signé entre l’Etat, l’Association des régions de France, l’Assemblée 
des départements de France et l’Association des maires de France. Le conseil 
d’administration, qui réunit tous les financeurs, offre un cadre particulièrement 
adapté. Vous veillez à y faire, a minima, rapport de la stratégie que vous avez arrêtée 
avec la mission locale. Les contrats d’objectifs et de moyens pour l’insertion des 
jeunes prévus par la loi de programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 
2005 doivent également  favoriser le partage des décisions au niveau régional. 

 
 
4-2. Gestion de la convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) et de ses différentes 
étapes 
 
4-2-1. Calendrier annuel 
 
Un schéma illustrant les différentes étapes de la gestion d’une CPO est annexé 
(annexe 2) à la présente circulaire. J’appelle votre attention sur le respect des délais 
lors de chaque étape : les exigences de performance de l’Etat doivent avoir pour 
contrepartie sa capacité à gérer efficacement les procédures d’allocations de 
ressources. 
 
Il va de soi que vous avez pour objectif de conduire vos dialogues de gestion afin de 
pouvoir conventionner un maximum de ML dès le début de l’année ; ces 
conventionnements interviennent au fur et à mesure des résultats de vos 
négociations, et il n’y a pas lieu de viser un conventionnement « global » de toutes 
les missions locales à la même date. Il en va de même pour les paiements résultant 
du conventionnement : vous proscrivez désormais la formule d’un paiement « sur 
liste » qui n’a plus lieu d’être, et procédez aux mises en paiement au fur et à mesure 
des conventionnements. 
 
En vue de vous mettre en situation de tenir ce calendrier, les règles de délégation de 
crédits seront adaptées  sur le volet ML/PAIO de votre P102 : 100 % des AE 
(autorisations d’engagement) et au moins 85 % des crédits de paiement (CP) seront 
délégués dès l’ouverture des crédits ; la délégation complémentaire des CP 
intervenant fin août. 

 
4-2-2.  L’enchaînement des exercices et la variation des dotations annuelles 
 
Votre négociation va vous conduire à prévoir des montants annuels sur une durée de 
3 ans. L’inscription effective de ces montants dès la seconde année (toutes choses 
égales par ailleurs en matière de programmes publics et d’inscription des crédits en 
loi de finances, cf article 4 de la convention) sera soumise au bilan d’activité que 
vous effectuerez avec votre partenaire. 
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J’appelle votre attention sur deux points en particulier qui peuvent faire varier les 
dotations annuelles :  
 
a) la mesure de la performance et ses conséquences 
 
La CPO et le dialogue de gestion vous mettent en situation de juger avec votre 
partenaire des résultats atteints chaque année au moment de la négociation de 
l’avenant de N+1. Deux situations peuvent alors se présenter, schématiquement 
résumées ci-après : 
 
- tous les résultats sont atteints, voire dépassés : la convention peut se poursuivre 

dans les conditions prévues lors de sa signature initiale, des redéploiements en 
faveur de la structure sont envisageables, notamment si des objectifs encore 
supérieurs lui sont fixés compte tenu de son efficacité ; 

- les résultats sont partiellement atteints : le dialogue de gestion, les indicateurs 
d’activité figurant à la convention doivent permettre en premier lieu une analyse 
partagée des causes de cette non atteinte et une définition des correctifs à 
apporter. Ces causes peuvent être de plusieurs ordres : soit, les difficultés 
rencontrées relèvent d’une mauvaise appréciation des objectifs qui se révèlent 
surdimensionnés ; il s’agit alors de les revoir à la baisse et d’en tirer, le cas 
échéant, les conséquences en termes de moyens alloués ; ou encore, la répartition 
des moyens se révèle mal positionnée entre les cinq axes de l’offre de service ; il 
s’agit alors de demander à la mission locale de faire de nouvelles propositions 
corrigeant cette situation. 

 
b) les stratégies de réaménagement et de rééquilibrage que vous poursuivez 

 
Vous pouvez être conduits à corriger à l’occasion de la négociation de la CPO des 
situations historiques qui n’ont plus de justifications autres que leur antériorité. Votre 
souci de fixer des objectifs réalistes peut vous conduire à diminuer ceux-ci, là où les 
territoires, les seuils critiques ne les justifieraient plus. 
 
Ailleurs, au contraire, elles vous apparaîtront devoir être révisées à la hausse en 
même temps que les objectifs. 
 
Vous organisez dans le temps ce rééquilibrage des objectifs et des moyens. Une 
variation annuelle de l’ordre 5 à 10 % du financement de 2007 peut constituer un 
seuil de référence. Vous me ferez part des difficultés éventuellement rencontrées.  
 
J’appelle votre attention sur le fait qu’aucune de ces variations au titre de la présente 
section, qui n’envisage que les principaux cas de figure, ne sauraient avoir de 
caractère mécanique ou automatique. Elles doivent résulter d’un travail d’analyse 
partagé avec vos partenaires, avant toute décision de votre part. Il va de soi que leurs 
fondements objectifs ne sauraient être sujets à contestation ; la CPO vous dote en 
effet de tous les indicateurs nécessaires à fonder votre décision. 
 
Je vous demande (Préfets de Région) de bien vouloir me transmettre pour votre 
région, au 15 décembre 2007, le calendrier de signature des conventions pour toutes 
les misions locales et PAIO de votre région ainsi que les éléments d’éclairage que 
vous jugerez utiles sur les variations de financement, compte tenu du caractère 
sensible de ces évolutions.  






